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PARTIE I. ELEMENTS DE CONTEXTE 

MACRO-ECONOMIQUES 

 

LA CONJONCTURE ECONOMIQUE MONDIALE  

LA REPRISE MONDIALE EST FORTE, MAIS DESEQUILIBREE  

La reprise ƳƻƴŘƛŀƭŜ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŜǎǎƻǳŦŦƭŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƻƴǘ ŞƳŜǊƎŞΦ [ΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ŘŞǇƭƻȅŜǊ 
ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ǾŀŎŎƛƴŀƭŜǎ ǇŀǊǘƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŎƻǶǘŜ ŎƘŜǊ Ŝǘ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ŦƻǊǘŜ Ł 
mesure que surgissent de nouveauȄ ǾŀǊƛŀƴǘǎΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩh/59Σ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŞǇŀǎǎŞ ǎƻƴ 
niveau de la fin 2019 et converge vers la trajectoire prévue avant la pandémie, mais les économies à plus faible revenu, 

notamment celles où les taux de vaccination sont ŦŀƛōƭŜǎΣ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳǎŜǊ ǳƴ ǊŜǘŀǊŘΦ 

[ΩLb9D![L¢9 59 [! w9twL{9 9{¢ D9b9w![L{99  

[ŀ ǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ƛƴŞƎŀƭŜ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎΦ {ƛ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ ŀǳȄ ;ǘŀǘǎ-Unis, il est déjà 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǾŀƴǘ ƭŀ ǇŀƴŘŞƳƛŜ Řŀƴs la zone euro. En revanche, le PIB aux États-¦ƴƛǎ ǎΩŜǎǘ ǊŜŘǊŜǎǎŞ Ǉƭǳǎ 
ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ 9ǳǊƻǇŜΦ 5Ŝǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ł ǘŜǊƳŜ Υ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳȄ 
États-¦ƴƛǎ ŘŜ ǊŞƛƴǎŞǊŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƳƻƴŘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƎŀƎƴŜǊ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΦ  

Le marché du travail est déséquilibré. Nombreux sont ceux qui ont du mal à trouver un emploi, alors que les employeurs 

éprouvent des difficultés à recruter dans un certain nombre de secteurs. Les compétences recherchées au lendemain de la 

ŎǊƛǎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǉǳΩŀǾŀƴǘΦ  

La pénurie de travailleurs dans certains secteurs reflète également une baisse des taux d'activité dans la plupart des pays de 

l'OCDE. La participation devrait se normaliser à mesure que les effets de la pandémie s'atténuent, augmentant l'offre de 

main-ŘϥǆǳǾǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ Ł ƭŀ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜΦ 

Des déséquilibres subsistent par ailleurs selon les activités : les secteurs impliquant des contacts physiques, notamment les 

voyages, le tourisme et les loisirs continuent de souffrir, alors que la demande de biens de consommation est vigoureuse, en 

particulier aux États-Unis. 
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LA FORTE DEMANDE DE BIENS SE HEURTE A DES 5LCCL/¦[¢9{ 5¦ /h¢9 59 [ΩhCCw9  

[Ŝ ǊŜōƻƴŘ ǇŜǊŘ ǳƴ ǇŜǳ ŘŜ ǎƻƴ Şƭŀƴ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŜƴǾƻƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ōƛŜƴǎΣ ƭŀ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀȅŀƴǘ 
occasionné des ƎƻǳƭŜǘǎ ŘΩŞǘǊŀƴƎƭŜƳŜƴǘ dans les chaînes de production.  

Les prix ont fortement augmenté pour les raisons suivantes :  

¶ [ΩƻŦŦǊŜ ŀ Řǳ Ƴŀƭ Ł ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ;  

¶ Le niveau élevé des ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ et les pénuries de combustibles freinent la fabrication de matériaux essentiels ; 

¶ [Ŝǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎŜ ǇǊƻǇŀƎŜƴǘ Ŝǘ ŎǊŞŜƴǘ ŘŜǎ ǇŞƴǳǊƛŜǎ 
généralisées de certains biens. 

La résurgence de ces tensions inflationnistes risque de durer pƭǳǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǉǳΩƻƴ ƴŜ ƭŜ ǎǳǇǇƻǎŀƛǘ ƛƭ ȅ ŀ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳƻƛǎΦ [ŀ 
ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦǊŀǇǇŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎΦ 

[ΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ǇƛŎ ǾŜǊǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ нлнм Ŝǘ ǊŜǎǘŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀǾŀƴǘ ƭŀ pandémie : 
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LA CONJONCTURE ECONOMIQUE FRANÇAISE  
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PARTIE II. ELEMENTS DE CONTEXTE 

PROPRES A MOULINS COMMUNAUTE 

 

 

 

 

 

REVENUS Moulins Communauté 

Part des ménages fiscaux imposés en 2018, en % 47,5 

Médiane du revenu disponible par unité de ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмуΣ Ŝƴ ϵ 20 980 

Taux de pauvreté, en % 13,9 

Population active de 15 à 64 ans selon la catégorie socioprofessionnelle 

 2008 2013 2018 

 Nombre Dont actifs 
ayant un 
emploi 

Nombre Dont actifs 
ayant un 
emploi 

Nombre  Dont actifs 
ayant un 
emploi 

Ensemble 29 537 26 888  29 205 25 712 28 487 24 893 

Agriculteurs, 
exploitants 

1 136 1 109 878 866 729 719 

Artisans, 
commerçants, chefs 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

1 594 1 539 1 581 1 465 1 480 1 412 

Cadres et professions 
intellectuelles 
supérieures 

2 696 2 614 2 807 2 651 2 660 2 546 

Professions 
intermédiaires  

7 020 6 683 7 053 6 535 6 961 6 431 

Employés 9 560 8 547 9 231 8 056 9 389 8 038 

Ouvriers 7 318 6 395 7 322 6 138 6 902 5 746 
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bƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ом 5ŞŎŜƳōǊŜ нлм9 
 Nombre % 

Ensemble 4 271 100 

Industrie manufacturière, industries extractives et autres 457 10,7 

Construction 456 10,7 

Commerce de gros et de détail, transports, hébergement et restauration 1 366 32 

Information et communication 77 1,8 

Activités financières et d'assurance 186 4,4 

Activités immobilières 194 4,5 

Activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités de services administratifs et 
de soutien 

561 13,1 

Administration publique, enseignement, santé humaine et action sociale 594 13,9 

Autres activités de services 380 8,9 

 

 

 

  

9ƳǇƭƻƛ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

 2008 2013 2018 

 Nombre % Nombre % Nombre  % 

Ensemble 29 894 100 28 975 100 28 065 100 

Agriculture 1 370 4,6 1 237 4,3 986 3,5 

Industrie 3 173  10,6 2 723 9,4 2 445 8,7 

Construction 1 957 6,5 1 908 6,6 1 890 6,7 

Commerce, transport, 
services divers 

11 496 38,5 11 200 38,7 10 921 38,9 

Administration 
publique, 
enseignement, santé, 
action sociale 

11 898 39,8 11 908 41,1 11 824 42,1 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ нл20 

 
Entreprises Crées 

Dont entreprises 
individuelles 

Nombre % Nombre  % 

Ensemble 399 100 314 78,7 

Industrie manufacturière, industries extractives et autres 26 6,5 21 80,8 

Construction 33 8,3 21 63,6 

Commerce de gros et de détail, transports, hébergement et restauration 154 38,6 123 79,9 

Information et communication 9 2,3 8 88,9 

Activités financières et d'assurance 8 2 2 25 

Activités immobilières 15 3,8 7 46,7 

Activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités de services 
administratifs et de soutien  

68 17 55 80,9 

Administration publique, enseignement, santé humaine et action sociale 45 11,3 42 93,3 

Autres activités de services 41 10,3 35 85,4 
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PARTIE III.  LA LOI DE FINANCES 2022 
 

ART. 11 ET 47  

FIXATION POUR 2022 DE LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT (DGF) ET DES VARIABLES 

5Ω!W¦{¢9a9b¢ 9¢ w9t!w¢L¢Lhb 59 [! 5h¢!¢Lhb D[h.![9 59 Chb/¢Lhbb9a9b¢ ό5DCύ  

La DGF reste stable en 2022, ŀǾŜŎ муΣо ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƭƻŎ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ уΣр ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ǎƻƛǘ нсΣу 
ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŀǳ ǘƻǘŀƭΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 5DC ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлнм ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ όŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ 
du montant de certaines dotations afin de tirer les conséquences de la recentralisation du financement du RSA à La Réunion 

ŘŞŎƛŘŞŜ Ŝƴ нлмф Ŝǘ нлнлΣ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭ ŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ǊŜƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ όC!w¦ύ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ƳŀƧƻǊŞ 
ŘŜ н Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 5DC Ŝƴ нлнмύΦ 

Cette stabilité globale se fait tout de même au profit des collectivités bénéficiant des dotations de solidarité urbaine et rurale 

ό5{¦ Ŝǘ 5{wύ ǉǳƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ фр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝǘ de 10 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ les dotations de péréquation des 

départements. Parallèlement, le gouvernement continue son rattrapage du niveau des dotations de péréquation versées aux 

communes ultra-marines par rapport aux collectivités métropolitaines. La moitié du rattrapage restant à réaliser le sera en 

2022. 

À ce titre, le taǳȄ ŘŜ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer (DACOM) est à nouveau augmenté, afin de réaliser en 2022 la moitié du rattrapage restant à réaliser. 

Les sommes ainsi dégagées viendront alimenter la dotation de péréquation outre-mer (DPOM) créée en loi de finances 

ƛƴƛǘƛŀƭŜ ǇƻǳǊ нлнлΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŎƛōƭŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer disposant des 

ressources les moins élevées et des charges les plus lourdes. 

CŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƴƻǊƳŞŜ ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜ ǉǳŜ рл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ 
ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴǘǊŜ мнл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ Ŝƴ нлнлΦ [Ŝ bloc communal comme les départements sont épargnés. 

Elle baisse en revanche de 50 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻs pour les régions. Les parts régionales de la dotation de compensation de la 

réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) et de la dotation carrée sƻƴǘ ŀƳǇǳǘŞŜǎ ŘŜ нр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŎƘŀŎǳƴŜΦ 

! ƴƻǘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŀǳ profit des collectivités territoriales sinistrées par la tempête Alex 

dans les Alpes-aŀǊƛǘƛƳŜǎ ŘƻǘŞ ŘŜ мрл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŀǳ ǘƻǘŀƭΣ dont 31 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ seront consommés en 2022 et la 

majoration de 18,5 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŘŜ ƭŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Řestinée aux collectivités frappées par des catastrophes 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes dans leur effort de reconstruction. 

ART. 47  

REFORME DU CALCUL DES INDICATEURS FINANCIERS UTILISES DANS LA REPARTITION DES DOTATIONS  ET 

FONDS DE PEREQUATION 

[ΩŜȄŞŎǳǘƛŦ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎǇƛǊŞ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŎΩŜǎǘ-à-dire 

Ł ƭŀ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ Ŧƛǎcalité locale et de la réforme 

des impôts de production sur ces derniers. 

Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƛǎŎŀƭ όƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Ł ǘƛǘǊŜ ƻƴŞǊŜǳȄ ό5a¢hύ ǇŜǊœǳǎ ǇŀǊ 
les communes, la taxe locale sur la publicité extérieure (¢[t9ύΧύΦ [Ŝ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ 
ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŦƛǎŎŀƭ Ŝƴ ƭŜ ŎŜƴǘǊŀƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƳǇƾǘǎ ƭŜǾŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜǊ ǎǳǊ  la pression fiscale 

ǎǳōƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
Accusé de réception en préfecture
003-200071140-20220310-C-22-03-DE
Date de télétransmission : 14/03/2022
Date de réception préfecture : 14/03/2022



 

 

11 

 

PƻǳǊ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ƳƛƴƻǊŜǊ ǎƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ  

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tŀǊƛǎ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ tŀǊƛǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ 
2007 est suppǊƛƳŞŜΦ /ŜǘǘŜ ƳƛƴƻǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǎǘŀǘǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ 

Mais pour éviter des évolutions trop brutales sur la répartition des dotations, le gouvernement étend la fraction de correction 

qui permet le lissage des modifications. Les modalités de calcul seront précisées par décret. 

Pour les départements, dans le cadre de la répartition du fonds national de péréquation des droits de mutation à titre 

onéreux perçus par les départements (FNP DMTO), il propose de conserver le taux de TFPB adopté en 2020, de manière 

transitoire en 2022 le temps de trouver une solution plus pérenne, même si les départements ne perçoivent plus de TFPB 

depuis 2021. 

ART. 12  

EXPERIMENTATION DE LA RECENTRALISATION DU REVENU D E SOLIDARITE ACTIVE  

[Ŝǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŀǳǊƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мр ƧŀƴǾƛŜǊ нлнн ǇƻǳǊ ŎŀƴŘƛŘŀǘŜǊ Ł ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ w{!Φ Un 

ŘŞŎǊŜǘ ŦƛȄŜǊŀ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ŘŞŎǊŜǘ ǎƛƳǇƭŜ ŀǊǊşǘŜǊŀ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǊŜǘŜnus. 

[ŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘŀǘ ǎŜǊŀ ŞǘŀōƭƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ w{!Σ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘŜ w{hΣ 
sur les années 2018 à 2020. 

tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭΩ;ǘŀǘ ǇǊƻŎŝŘŜǊŀ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлннΣ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎes suivantes : 

¶ LŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ όwaLύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
du RSA attribuées sous forme de fiscalité transférée (fractions de TICPE) ; 

¶ LŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ Ŏompétence relative au RSA, que sont le fonds de mobilisation 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ όCa5LύΣ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŘŜǇǳƛǎ нллс ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ 
couverture des dépenses du RMI-RSA, et le dispositif de compensation péréquée (DCP) qui correspond au 

reversement des frais de gestion de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) afin de financer les 

revalorisations exceptionnelles du RSA socle adoptées depuis 2013. 

¶ Le solde éventuellement non couvert par la reprise des financements historiques et des ressources 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŜƴǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ нл҈ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜǎ 
droits de mutation à titre onéreux (DMTO) ainsi que, le cas échéant, part une part du produit de la taxe sur la valeur 

ajoutée (TVA). 

ART. 13  

;±![¦!¢Lhb 59{ tw9[9±9a9b¢{ ht9w9{ {¦w [9{ w9/9¢¢9{ 59 [Ω;¢!¢ !¦ twhCL¢ 59{ /h[[9/¢L±L¢9{ 
TERRITORIALES 

[Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǊŜŎŜǘǘŜǎ όt{wύ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł поΣн ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝƴ нлннΣ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ нфн 
milliƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлнмΦ /ŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ Υ 

¶ LΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ Ҍорн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Řǳ t{w ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ рл ҈ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 
locatives de TFPB et de CFE des locaux industriels en raison du dynamisme des bases de ces impositions ; 

¶ La hausse prévisionnelle de +41 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Řǳ t{w ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ 
fiscalité locale, principalement en raison de la progression de la compensation de ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ό/C9ύ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł р ллл ϵ Τ 

¶ La baisse de -50 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŀǳ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ 
directe locale (DTCE) et de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP), au titre de la minoration 
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¶ Le recul de -46 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ anticipé sur le niveau du FCTVA en 2022. 

ART. 41  

HABILITATION A MODIFIER PAR ORDONNANCE LE REGIME DE RESPONSABILITE DES GESTIONNAIRES 

PUBLICS 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŦƻǊƳŜǊ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ 
publics. Ce nouveau régime unifié de responsabilité financière applicabƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭŜ 
1er janvier 2023. Lƭ ǾƛǎŜǊŀ Ł ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ ŎƛōƭŞŜΣ ƭŜǎ ŦŀǳǘŜǎ ƎǊŀǾŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
recettes ou des dépenses ou à la gestion des biens des entités publiques, ayant causé un préjudice financier significatif. Il 

ƻǳǾǊƛǊŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŦŀǳǘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ƴŞƎƭƛƎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŜƴŎŜǎ ƎǊŀǾŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ  

ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ Lƭ ƳƻŘŜǊƴƛǎŜǊŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ 
régime spécifique de la gestion de fait. 

En lieu et place de la Cour de discipline budgétaire et financière compétente pour les ordonnateurs, et des juridictions 

financières pour les comptables publics, la juridiction unifiée en charge de la répression de ces fautes en première instance 

sera une chambre de la Cour des comptes, comprenant des membres de la Cour et des magistrats des chambres régionales 

Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ƧǳǎǘƛŎƛŀōƭŜǎΣ ǳƴŜ ŎƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ǇǊŞǎƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tǊŜmier 

président de la Cour des comptes sera instituée, composée de ǉǳŀǘǊŜ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘΣ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 
Cour des comptes et de deux personnalités qualifiées désignées pour leur expérience dans le domaine de la gestion publique. 

[ΩŀǇǇŜƭ ǎŜǊŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛŦΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ ŘŜƳŜǳǊŜǊŀ ƭŀ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ Ŏŀǎsation. 

[ŀ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞŜ Ł ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ŘŜǎ ŀƳŜƴŘŜǎ ǇŞŎǳƴƛŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƧǳǎǘƛŎƛŀōƭŜǎΣ ŀƳŜƴŘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ 
ƳƻƴǘŀƴǘΣ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ǎŜǊŀ ǇƭŀŦƻƴƴŞ Ł с Ƴƻƛǎ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀǳǎǎƛ 
prononcer une ǇŜƛƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ƻǳ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ 
pour une durée déterminée. 

ART. 45  

w9Chwa9 59{ ah5![L¢9{ 5Ω!¢¢wL.¦¢Lhb 59 [! 5h¢!¢Lhb 59 {h¦¢L9b ! [ΩLb±9{¢L{{9a9b¢ 59{ 
DEPARTEMENTS 

La dotation ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ό5{L5ύ ǎŜǊŀ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ 
ǊŞƎƛƻƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ƧǳƎŞǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭΦ 9ƭƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 48,7 
Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ 

ART.46  

w9Chwa9 59{ ah5![L¢9{ 5Ω!¢¢wL.¦¢Lhb 59 [! 5h¢!¢Lhb 59 {h¦¢L9b !¦· /haa¦b9{ th¦w [! 
PROTECTION DE LA BIODIVERSITE  

Cet article instaure le doublement de la dotation de soutien aux communes pour la protection de la biodiversité de 10 à 20 

Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ. Pour être éligibles, les communes doivent avoir plus de 75% de leur territoire en zone Natura 2000, ou être 

Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ǳƴ ǇŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ƳŀǊƛƴ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
ŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ р Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΦ Lƭ ŀǳƎƳŜƴǘŜ 
ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ζ bŀǘǳǊŀ нллл η ŘŜ р Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝǘ ŞƭŀǊƎƛǘ ǎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŀōŀƛǎǎŀƴǘ Ł сл ҈ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ 
couverture du territoire par la zone protégée (contre 75 % actuellement). Il substitue le potentiel financier au potentiel fiscal 

dans la répartition, de manière à mieux refléter la richesse mobilisable par les communes, et prévoit une augmentation 

progressive sur trois ans du montant subvenǘƛƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǾŜƴŀƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ł ƭŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀŘƘŞǎƛƻƴ Accusé de réception en préfecture
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Ł ǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ŘΩǳƴ tbwΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛǎǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŘƘŞǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀǘǘǊƛōuée 

Ŝǘ ŘΩŜƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΦ /Ŝ ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ζ ƎŀƎŞ η ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘΦ 

ART. 48  

COMPENSATION DES EFFETS DE LA BAISSE DES IMPOTS DE PRODUCTION SUR LE DISPOSITIF DE 

COMPENSATION PEREQUEE 

Cet article vise à compenser pour les départements, par une dotation de 51,6 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΣ la baisse du dispositif de 

compensation péréquée (DCP) prévue en 2022 à cause de la réforme des impôts de production. 
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PARTIE IV. CARACTERISTIQUES DE LA 

DETTE 

 

9±h[¦¢Lhb 59 [Ω9b/h¦w{ 59 [! 59¢¢9  

 

Capital restant 
ŘǶ όϵύ 

31/12/2015 31/12/2016 31/12/2017 31/12/2018 31/12/2019 31/12/2020 
(6) 

31/12/2021 
(7) 

Budget 
principal 

7 286 105 6 875 750 7 981 227 (1) 7 456 167 6 844 080 6 215 540 9 678 768 

Assainissement 7 702 477 7 770 419 10 078 372 (2) 11 432 751 (3) 11 378 298 
 

11 097 125 10 382 780 

Parc des 
Expositions 

2 689 520 2 521 014 2 343 958 2 158 431 1 964 024 1 760 350 1 561 885 

Transports 1 238 701 1 155 762 1 678 681 
(4) 

1 553 678 1 419 637 1 581 134 1 949 199 

Production 
énergie solaire 

216 790 202 844 188 257 173 001 157 045 140 356 138 240 

ZA Portes de 
ƭΩ!ƭƭƛŜǊ 

0 0 0 0 0 0 0 

Eau (5)     0 NC 4 474 911 

TOTAL 19 133 593 18 525 789 22 270 495 22 774 028 21 763 084 20 794 505 28 185 783 

                                      Source : Données SALVIA Financements, 2021 

1) Reprise dans le cadre de la fusion au 01/01/2017, de prêts contractés par les communautés de communes du Pays 

de Lévis en Bocage Bourbonnais et du Pays de Chevagnes en Sologne Bourbonnaise pour un encours de 607 орт ϵ 

2) 9ƳǇǊǳƴǘ ŘŜ о ллл ллл ϵ ƳƻōƛƭƛǎŞ Ŝƴ нлмтΦ 

3) wŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊşǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀ ŞǘŞ ǊŜǇǊƛǎŜ ǇŀǊ aƻǳƭƛƴǎ 
Communauté au 01/01/2018 pour un encours de 2 323 уфу ϵΦ 
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4) Emprunts de 300 ллл ϵ Ŝǘ омл ллл ϵ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ Ŝƴ нлмтΦ 

5) Prise de compétence eau par Moulins Communauté au 01/01/2020 avec gestion en régie directe des communes de 

aƻǳƭƛƴǎ Ŝǘ ¸ȊŜǳǊŜ Ŝǘ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ŘŜǘǘŜ ŘŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ Ŝŀǳ Ł ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ŘŀǘŜΦ 

Encours au 31/12/2020 Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴƻƴ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀōƭŜ ŎŀǊ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŀǾŜŎ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ¸ȊŜǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊşǘǎΦ 

6) Emprunts de 300 ллл ϵ ƳƻōƛƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŘŜ улл ллл ϵ ǎǳǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ assainissement 

7) Emprunts de 500 ллл ϵ ƳƻōƛƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŘŜ 400 ллл ϵ ǎǳǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ, de 980 ллл ϵ 
ǎǳǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŘƻƴǘ 620 ллл ϵ ŎƻƴǘǊŀŎǘŞǎ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŀƴǘƛŎƛǇŞ ŘŜ ǇǊşǘǎ Ł ƳşƳŜ ƘŀǳǘŜǳǊύ, de   

4 000 ллл ϵ ǎǳr le budget principal (prêt sur 30 ans finançant en partie le 2ème pont). 

 

AUTRES CARACTERISTIQUES 

 

DONNEES SUR LES CARACTERISTIQUES DE LA DETTE (AU 31 -12-2021)  

 

 Taux moyen Durée résiduelle Durée de vie moyenne 

Au 31-12-2021 1.93% 14 ans et 7 mois 7 ans et 7 mois 

 Source : Données SALVIA Financements, 2021 

En comparaison en 2020Σ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ 9t/L ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ǎǘǊŀǘŜ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ 
à 13 ans et 2 mois, et le taux moyen à 2,20%. 

DONNEES PAR BANQUE (AU 31 -12-2021)  

 

Prêteur CRD όŜƴ ϵύ % du CRD 

BANQUE POSTALE 15 216 238 54% 

CREDIT AGRICOLE CENTRE-FRANCE 3 714 513 13% 

/!L{{9 5Ω9t!wDb9 3 089 231 11% 

DEXIA CLF 2 979 945 11% 

BANQUE POPULAIRE 1 451 120 5% 

SOCIETE GENERALE 618 654 2% 

!D9b/9 59 [Ω9!¦ [hLw9 .w9¢!Db9 548 033 2% 

CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE 412 572 1% 

CREDIT MUTUEL 155 477 1% 

Ensemble des prêteurs 28 185 783  

Source : Données SALVIA Financements, 2021 
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SURETE DES EMPRUNTS  

Moulins Communauté possède une dette composée à 100% de produits fiables et non structurés. En comparaison en 2020, 

les EPCI et villes de la même strate possédaient en moyenne : 97.3% de produits non structurés, 2.5% de produits à faibles 

risques ou risques limités et 0.2% de produits à risques élevés ou hors Charte. 

 

 

LA CAPACITE DE DESENDETTEMENT  

[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŞǎŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎƻƭǾŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ Lƭ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ōǊǳǘŜ 
όƭΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘύ ς qui sert à couvrir en priorité les remboursements de dette ς Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŜƴŎƻǳǊǎΣ ǉǳƛ ƳŜǎǳǊŜ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ 
remboursements.  

Ce ratio correspond à la période de temps nécessaire à une collectivité pour solder sa dette via son autofinancement : son 

ŎŀƭŎǳƭ ŞǉǳƛǾŀǳǘ όŀǾŜŎ ǊŜǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘύ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŜƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ ǎǳǊ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ōǊǳǘŜΦ tƻǳǊ şǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŞΣ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀt doit 

être rapporté à la moyenne pondérée de la durée de vie des investissements (30 ans), et de manière à pouvoir faire une 

ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘǎ Ł ƭƻƴƎ-terme, on retient la durée de vie résiduelle moyenne des 

investissements (statistiquement la moyenne des équipements est considérée comme étant à mi-ǾƛŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜύΣ ǎƻƛǘ 
15 ans. 

IƻǊǎ ǇƘŀǎŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŞǎŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 
devrait se situer en-dessous de 15 ans. 
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EVOLUTION DU RATIO DE DESENDETTEMENT DU BUDGET PRINCIPAL   

 

(nombre 
ŘΩŀƴƴŞŜǎύ 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Budget 
principal 

0,8 0,8 0,8 0,72 1,13 2,24 2,15 1,3 1,2 1,1  0,9 1,4 

 

 

 

 

TAUX 5ΩLb¢9w9¢  

PART DE TAUX VARIABLES ET TAUX FIXES DANS LA DETTE DE MOULINS COMMUNAUTE AU 31 -12-2021 

 

Sources : Données SALVIA Financements, 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

78,8%

21,2%

Fixe Variable
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twhCL[ 5Ω!ahw¢L{{9a9b¢ tw9±L{Lhbb9[  

[Ŝ ǇǊƻŦƛƭ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ǊŜǘǊŀŎŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜƴŎƻǳǊǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŀǳ              

31 Décembre 2021.  

Les nouveaux emprunts qui se rajouteraient au-delà de cette date ne sont pas pris en compte.  

 

¢!.[9!¦ 5Ω!ahw¢L{{9a9b¢ tw9±L{Lhbb9[ TOUS BUDGETS CONFONDUS  

 

 

Sources : Données SALVIA Financements, 2021 
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PARTIE V. LôEVOLUTION DES 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

[Ŝ LL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлму-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour les 

ŀƴƴŞŜǎ нлму Ł нлннΣ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳΩŁ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ ŘŞōŀǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ Ŝƴ 
comptabilité générale de la section de fonctionnement. 

La projection des dépenses de fonctionnement présentée ci-dessous a été réalisée à périmètre constant (base 

exercice 2021ύΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǎŀƴǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ 
nouvelles compétences ou de nouveaux emprunts. 

   

  2018 2019 2020 2021 2022 

Dépenses réelles de 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ϵ ǘƻǳǎ 

budgets confondus 
37 337 222 38 982 210 41 343 186 41 895 500 42 549 770 
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PARTIE VI. RESSOURCES HUMAINES 
LE PERSONNEL Υ [! {¢w¦/¢¦w9 9¢ [Ω9±h[¦¢Lhb 59{ 9CC9/¢LC{  

 

EFFECTIFS BUDGETAIRES POURVUS  

 

Les effectifs pourvus au sein de Moulins Communauté se composent de la manière suivante :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Les effectifs de Moulins Communauté entre le 31 décembre 2020 et le 31 décembre 2021 sont en augmentation de 8 

postes. 

Parmi ces 8 postes, citons notamment la création des 4 emplois non permanents sur des contrats de projet : 3 conseillers 

numériques et 1 économe de flux.  

 

   
31.12.2020 31.12.2021 

Fonctionnaires titulaires et stagiaires* 187 194 

Agents non titulaires permanents 20 26 

Agents non titulaires non permanents ** 27 23 

Autres *** 2 1 

Total Effectif 236 244 

* Les emplois fonctionnels apparaissent au titre de leur emploi fonctionnel et de leur 
emploi administratif 

** Contractuel non permanent 

ϝϝϝ tŀǊŎƻǳǊǎ 9ƳǇƭƻƛ /ƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ 9ƳǇƭƻƛ ŘΩ!ǾŜƴƛǊΣ !ǇǇǊŜƴǘƛ  
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[Ŝǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ т ǇƻǎǘŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ Ře 

plusieurs agents précédemment recrutés en tant que contractuels non permanents. 

79.51 % des effectifs sont composéǎ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ au 31 décembre 2021, contre 79.2 % au 31 décembre 

2020.  

Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳ Şǘŀōƭƛǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ Ŝǘ ƴƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ 
temps plein. 

Focus sur les emplois permanents :  

   
31.12.2020 31.12.2021 

   
Titulaires Non Tit 

Permanents 
Titulaires Non Tit 

Permanents 

Filière Administrative 59 5 61 8 
  

Catégorie A 8 5 9 7 
  

Catégorie B 8 0 10 1 
  

Catégorie C 43 0 42 0 

Filière Technique 80 0 84 2 
  

Catégorie A 6 0 6 0 
  

Catégorie B 11 0 11 2 
  

Catégorie C 63 0 67 0 

Filière Culturelle 37 15 38 16 
  

Catégorie A 4 0 4 0 
  

Catégorie B 20 4 20 6 
  

Catégorie C 13 11 14 10 

Filière Animation 9 0 8 0 
  

Catégorie B 1 0 1 0 
  

Catégorie C 8 0 7 0 

Filière Sportive 2 0 3 0 
  

Catégorie A 0 0 0 0 
  

Catégorie B 2 0 3 0 
  

Catégorie C 0 0 0 0 

 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎΣ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
représente au 31 décembre 2021, 39.1 % des effectifs permanents suivie par la filière administrative avec 31,4 % des 

effectifs. 

Toutes filières confondues, les emplois de catégorie C représentent au 31 décembre 2021, 63.6 % des postes permanents, 

24.5 % des postes permanents sont pourvus par des emplois de catégorie B et 11,8 % par des emplois de catégorie A. 
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DEPENSES DE PERSONNEL ET REMUNERATIONS 

En 2019Σ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ ŘŜ aƻǳƭƛƴǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǎΩŜǎǘ ŞƭŜǾŞe à 8 030 535,30 ϵΦ 9ƴ нл20Σ ŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ élevée à 

8 648 483.13 ϵ (hors agents SIAEP payés de janvier à mars par Moulins Communauté puis repris par le SIAEP contre 

remboursement), soit une augmentation de +7.69 %. En 2021, la masse salariale a atteint 9 120 ффоΣтр ϵΦ 

La variation de la masse salariale entre 2020 et 2021 est de +5.46 %.  

La rémunération des agents territoriaux se décompose en plusieurs parties :  

ü Les éléments obligatoirŜǎΣ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘΣ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 
o [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛŎƛŀƛǊŜ ǉǳƛ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŞǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƎǊŀŘŜ όƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

Ǉƻƛƴǘǎ ŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛƴŘƛŎŜύ Τ  
o Le suppléƳŜƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘŞǇŜƴŘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 

travail et de son indice ;  

o  Les charges patronales dont les taux sont fixés par décret.  

ü {ΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀŎŎƻǊŘŞǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ bƻǳǾŜƭƭŜ .ƻƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ LƴŘƛŎƛaire (NBI), qui relève des 

Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘΣ ƭŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞƎƛŜΣ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜΣ ŜǘŎΦ 
ü Quant au régime indemnitaire de la collectivité, il se compose des primes pouvant être attribuées en fonction 

Řǳ ƎǊŀŘŜ Ŝǘ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΦ La délibération communautaire du 29 juin 2021 a instauré le nouveau régime 

indemnitaire en vigueur - le RIFSEEP, pour les agents communautaires à compter du 1er ƧǳƛƭƭŜǘ нлнмΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ 
pas à ce jour dans le dispositif du RIFSEEP.  

Le RIFSEEP a abrogé un certain nombre de primes, notamment les indemnités de régie ou encore les indemnités 

pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants. Leurs montants ont été incorporés dans les 

Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŘŜ wLC{99t ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŀƎŜƴǘ ƴŜ ǎǳōƛǎǎŜ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΦ 
[ΩŀŎŎƻǊŘ wLC{99t ǎƛƎƴŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ Ŝǘ ǘǊŀŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǾƻǘŞŜ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ 
communautaire du 29 Ƨǳƛƴ нлнмΣ ŀ Ǿƻǳƭǳ ƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ 
de régime indemnitaire plancher pour chaque groupe de fonctions déterminé. Ainsi, ƭΩŜŦŦƻǊǘ a volontairement 

été fait en priorité sur les agents de catégorie C. 

 

Tableau synthétique des principaux éléments de rémunération : 

Ŝƴ ϵ 
du 01.01.2019 
au 31.12.2019 

du 01.01.2020 
au 31.12.2020 

du 01.01.2021 
au 31.12.2021 

Rémunération titulaires 3 847 492 4 249 062 4 301 060 

Rémunérations non titulaires 704 561 763 610 971 105 

Autres rémunérations * 79 272 31 393 20 659 

SFT+NBI 92 946 92 766 95 151 

Indemnités titulaires 785 026 844 078 871 848 

Heures supplémentaires 131 904 109 461 88 294 

*Contrats aidés, vacataires, stagiaires 
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!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ нлнмΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ 
données des 3 dernières années. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŦƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ нлнлΣ Ŝǘ ǎΩŜst encore fait ressentir sur 

ƭΨŀƴƴŞŜ нлнмΣ Ƴŀƛǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ƴƻƛƴǎ ŦƻǊǘŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀ ŎƻƴǘƛƴǳŞ Ł ŘŞŎǊƻƞǘǊŜ ŎŜ ǉǳƛ 
traduit notamment une moindre mobilisation des agents en-dehors des heures normales de fonctionnement de service 

(sur des manifestations par exemple). 

La hausse de la rémunération des titulaires est contenue à 1.22%. 

La rémunération des non titulaires est en nette augmentation όҌнтΦмт҈ύΦ /ŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŜȄ ƴƛƘƛƭƻ 
de 4 contrats de projet (3 ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ м ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ŦƭǳȄύΣ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜ н ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ 
cabinet en année pleine, ainsi que le renfort de certains périmètres (Bâtiments, Direction générale, Développement 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜύΦ /ŜŎƛ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ par un recours accru aux contractuels remplaçants sur la période, dû à des 

ŀōǎŜƴŎŜǎ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ ǳƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
(exemple : centre aqualudique, accueil).  

Il faut néanmoins nuancer cette ƘŀǳǎǎŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǊœƻƛǘ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ п ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ 
projet précités, recettes dont les montants ne sont pas pris en compte dans la masse salariale. 

[Ŝǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞΣ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řu RIFSEEP au 1er juillet 2021 qui a revalorisé les 

régimes indemnitaires de nombreux agents. 

Le poste « autres rémunérations » a également continué à baisser, ce qui est dû notamment à la forte diminution des 

vacations. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎƻƴǘ ƻŎǘǊoyés aux agents de Moulins Communauté. Citons notamment : 

ü tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŎƘŝǉǳŜ ŘŞƧŜǳƴŜǊ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊƴŞŜ entière ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŦŀŎƛŀƭŜ ŘŜ 6ϵΣ 
dont 3ϵ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ;  

ü !ŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ /ƻƳƛǘŞ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ociale pour tous les agents, quel que soit leur statut ; 

ü Participation de Moulins Communauté à la Garantie Maintien de salaire (prévoyance) éventuellement souscrite 

par les agents Υ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŞŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ мрϵκƳƻƛǎ ŘŜǇǳƛǎ le 1er juillet 2021 soit 

мулϵκŀƴΣ ŎƻƴǘǊŜ мнлϵκŀƴ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΦ 
ü Monétisation du Compte Epargne Temps au-delà de 15 jours  

 

Prévisions pour 2022 : 

Le décret n°2021-1818 du 24 décembre 2021 modifiant l'organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de 

la fonction publique territoriale et portant attribution d'une bonification d'ancienneté exceptionnelle, procède à la 

modification du nombre d'échelons et de la durée de certains échelons des grades de divers cadres d'emplois de la 

fonction publique territoriale classés dans les échelles de rémunération C1 et C2. Il tire les conséquences de ces évolutions 

en adaptant les modalités de classement lors de la nomination dans un cadre d'emplois de fonctionnaires de la catégorie 

B de la fonction publique territoriale. Il prévoit enfin l'attribution d'une bonification d'ancienneté exceptionnelle d'une 

année. 
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/Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŀ Ŝǳ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴǎ Ŝǘ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ мer janvier 2022 pour les 

agents de catégorie C, ce qui a réévalué leur traitement indiciaire et in fine leur rémunération. 

Les prévisions pour 2022 anticipent ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ wLC{99t ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ 
pleine. 

PŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ nettement 

augmenter, comparativement à 2021. 

Les départs à la retraite et les autres mouvements liés à la carrière des agents (mutation, détachement, etc) seront 

ŀƴŀƭȅǎŞǎ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ŘŞŎƛŘŜǊ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ƴƻǳǎ Ŏƻƴǎǘŀǘƻƴǎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ sur les éléments suivants :  

ü URSAFF Régime Général et Régime Spécial 

ü Retraite Additionnelle FP : 5 % 

ü CNRACL part patronale : 30.65 % 

ü IRCANTEC tranche A part patronale : 4.20 %  

ü IRCANTEC tranche B part patronale : 12.55 %  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭŜǳǊ Řǳ tƻƛƴǘ ŘΩLƴŘƛŎŜΣ ŜƭƭŜ reste inchangée pour 2021 à 56.2323 ϵ Ŝǘ ŎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мer février 2017. 

Il en est de même pour les montants du Supplément Familial de Traitement ǉǳƛ ƴΩŞǾƻƭǳŜƴǘ ǇŀǎΦ 

Quant à la cotisation au Centre National de la Fonction Publique Territoriale, elle a augmenté de 0.05% au 1er janvier 2022 

passant ainsi à 0.95% de la masse salariale, ceci étant dû au fait que le CNFPT finance désormais la moitié des frais de 

formation des apprentis recrutés dans les collectivités territoriales (la 2ème moitié étant supportée par chaque collectivité, 

ainsi que les salaires des apprentis). En 2023, une nouvelle hausse devrait intervenir, portant le taux de cotisation à 1% 

de la M.S. afin de passer la prise en charge à 100% des frais de formation des apprentis par le CNFPT.   

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ {aL/ ƘƻǊŀƛǊŜ ōǊǳǘΣ ƛƭ ŀǳƎƳŜƴǘŜ Ł млΦрт ϵ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнн όŎƻƴǘǊŜ млΦнрϵ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнм Ŝǘ млΦпуϵ Ŝƴ 
octobre 2021), et atteint désormais 1 слоΦмнϵ pour un temps complet. 

De plus, le décret n° 2021-1749 du 22 décembre 2021 portant relèvement du minimum de traitement dans la fonction 

publique, a augmenté à compter du 1er janvier 2022 le minimum de traitement fixé par la grille régissant la rémunération 

de la fonction publique. Le décret fixe le minimum de traitement, précédemment fixé à l'indice majoré 340 à l'indice 

majoré 343. Ceci a engendré une hausse automatique au 1er janvier 2022 de la rémunération des agents titulaires et 

contractuels rémunérés sur les premiers échelons de la catégorie C. 

[ŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ IȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ {ŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΣ reste stable à 0.10%. 

Le taux AT reste inchangé à 1.40% en 2022. 

aƻǳƭƛƴǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ wIΣ ŀ ǇǊŞǾǳ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ǿƛŀ ǳƴŜ 
participation à la mutuelle santé ; la mise en place de cette disposition sera étudiée dès la parution des textes transposant 

ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩ9ǘŀǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 
participation, etc. Un débat sera organisé sur cette thématique en Conseil communautaire. 
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DUREE EFFECTIVE DU TRAVAIL  

Le régime annuel de travail précédemment en vigueur au sein de Moulins Communauté a été déterminé par délibération. 

Elle fixe la durée hebdomadaire du travail à 35 heures hebdomadaires avec une organisation sur un cycle de 37 heures 

de travail hebdomadaires, donnaƴǘ ŀƛƴǎƛ мл ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘŜǳǊǎΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ 
ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŞƭŜǾŞŜ Ŝƴ нлнм Ł м 607 heures, auxquelles il faut déduire 4 jours de « pont η ŀŎŎƻǊŘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ 

La loi de transformation de la Fonction Publique Territoriale n°2019-828 du 6 août 2019, dans son article 47, prévoit la fin 

des dérogations à la durée hebdomadaire de travail de 35 heures dans la fonction publique territoriale (1607 heures 

annuelles) et contraint désormais les collectivités à redéfinir de nouveaux cycles de travail par délibération, et dans le 

ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǎƻŎƛŀƭΦ [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǎǇƻǎŀƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ 
ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜǎΣ ǎƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ Ƴƛ нлнмΣ ǇƻǳǊ ŘŞƭƛōŞǊŜǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭǳs tard le 1er janvier 2022. 

Une concertation a été menée avec les représentants des agents et les élus du Comité technique, ainsi que les agents 

communautaires, afin de revoir les modalités de notre accord sur le temps de travail. 

La délibération du 29 juin 2021 portant détermination du régime annuel de travail des agents communautaires a ainsi 

ŜƴǘŞǊƛƴŞ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ п ƧƻǳǊǎ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ƭƻŎŀƭŜ όŘƛǘǎ ζ jours du Président ηύ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлннΣ Ŝǘ ƛƴǎǘŀǳǊŞ 
en contrepartie la mise en place de lŀ ǎŜƳŀƛƴŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł от ƘŜǳǊŜǎ ол ƳƛƴǳǘŜǎ ƎŞƴŞǊŀƴǘ мр ƧƻǳǊǎ ŘΩ!w¢¢ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜΣ м 
ƧƻǳǊ Şǘŀƴǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƭŜ [ǳƴŘƛ ŘŜ tŜƴǘŜŎƾǘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ о ƧƻǳǊǎ Şǘŀƴǘ ŦƛȄŞǎ Ǉar 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ Ǉƻƴǘǎ ŀǾŜŎ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎŜǊŀƛǘ 
rendue nécessaire de par la nature de leur activité ς exemples Υ ŎŜƴǘǊŜ ŀǉǳŀƭǳŘƛǉǳŜΣ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜΣ Χύ  

aƻǳƭƛƴǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭe temps de travail.  

Il faut noter également que la loi de transformation de la Fonction Publique Territoriale du 6 août 2019 dans son article 

45, prévoyait de traiter des autorisations spéciales d'absence liées à la parentalité et à l'occasion de certains évènements 

familiaux. Un décret est attendu depuis 2021, ce qui nécessitera le cas échéant un amendement de notre Règlement des 

congés et absences sur ce point. 
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AMENAGEMENT, URBANISME, HABITAT, TRAVAUX  

 

[Ω¦w.!bL{a9  

La ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн2. En vue 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Stratégique devrait se tenir 

Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлннΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴ arrêt du projet de SCoT ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

Par ailleurs, des acquisitions foncières complémentaires sont prévues : 

- Pour la réalisation du 2ème pont (principalement pour la création du barreau routier)  

- tƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ secteur du Pont de 

fer) 

- 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ L¦¢ 

 

[ΩI!.L¢!¢  

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΣ aƻǳƭƛƴǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǊŞŀƭƛǎŜǊŀ ǎƻƴ ƴƻǳǾŜŀǳ programme local de l'habitat (PLH) dans le cadre 

de sa compétence habitat.  

Ce PLH comprendra les éléments suivants : 

ü Un diagnostic sur le fonctionnement des marchés locaux du foncier et du logement et sur les conditions d'habitat 

dans le territoire auquel il s'applique ; 

ü Un document d'orientation comprenant l'énoncé des principes et objectifs du programme ; 

ü Un programme d'actions détaillé pour l'ensemble du territoire auquel il s'applique et pour chaque commune et, 

le cas échéant, par secteur géographique défini à l'intérieur de celui-ci 

Le diagnostic du PLH a été ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 
Logement (ADIL).  

¦ƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнн ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ t[IΣ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
habitat de Moulins Communauté, en partenariat avec les communes. 

aƻǳƭƛƴǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŜƴǘŜƴŘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǎƻƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ : 

Propriétaires occupants :  

ü мр ҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ I¢ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƴŀƘ ς Aide plafonnée à 2 000 ϵ  
ü нлл ϵ ζ Habiter Mieux »  

ü 2 рлл ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǾŀŎŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎ 

Propriétaires bailleurs :  

ü нлл ϵ ζ Habiter Mieux »  
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ü 2 рлл ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǾŀŎŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎ 

Communes : 

ü !ƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎ Ŝǘ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƻǳ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ 
bourg  

ü мл ҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ I¢ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ς Aide plafonnée à 2 рлл ϵ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ 
ŎŜǘǘŜ ŀƛŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎǳƳǳƭŀble avec le fond de concours aux communes rurales 

{ǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн1, уп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ŘŜ aƻǳƭƛƴǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ моп тну ϵΦ 

LE SECOND PONT 

[Ŝ ǎŜŎƻƴŘ Ǉƻƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ aƻǳƭƛƴǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞΦ Facteur de désengorgement, de 

mobilité douce mais surtout de lien entre les deux rives de notre territoire, ce projet est essentiel pour le développement 

ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǘƛǘŀƴŜǎǉǳŜ ǉǳƛ ŀ ŘŞōǳǘŞΣ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƴƻƳbreuses années de travail pour aboutir à un projet 

ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŞ tŀȅǎ ŘΩ!Ǌǘ Ŝǘ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜΦ 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
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MESURES COMPENSATOIRES : LA PASSE A POISSON RIVE GAUCHE  

Dans le cadre des travaux du 2ème pont, des mesures compensatoires sont prévues. 

¦ƴŜ ŘŜǎ мŝǊŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлнлΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǎǎŜ Ł Ǉƻƛǎǎƻƴ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ 
gauche de la rivière, côté madeleine. 
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!Ŧƛƴ ŘŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŀ ŎƘǳǘŜ ŀǾŀƭ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ŘŜǳȄ ǎŜǳƛƭǎ Ŝǘ ōŀǎǎƛƴǎΣ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ŀƧƻǳǘŞǎΦ /Ŝǘ ŀƧƻǳǘ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ƎǳƛŘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩautre de 

ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊŀƛǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎΦ 

Cet ouvrage améliorera le franchissement piscicole au pont Régemortes. 

Coût : 540 ллл ϵ     Travaux terminés 

MESURES COMPENSATOIRES : LA PASSE A POISSON RIVE DROITE  

 

tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŜŀǳ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƻƴǘΣ aƻǳƭƛƴǎ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭe franchissement de la passe à poisson en rive droite composé de bassins en 

enrochements avec seuils transversales. 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǎǎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭe 

pour le franchissement piscicole, mais aussi pour le franchissement des canoës et fûtreaux.  

La passe sŜǊŀ ŘŜ ŦƻǊƳŜ ǘǊŀǇŞȊƻƠŘŀƭŜ ŦƻǊƳŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ŘŜ п҈ avec des enrochements maçonnés. 

Des fouilles archéologiques ont eu lieu récemment suite à la découverte de vestige du pont Mansart construit en 1705 et 

ŘŞǘǊǳƛǘ Ŝƴ мтмл ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎǊǳŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉas achevé. Les travaux ont pris du retard, mais devront être terminés 

ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ǎǘŜǊƴŜǎ Ŝƴ ŀǾǊƛƭΦ 
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Coût : 1 060 ллл ϵ     Travaux en cours 

 

MESURES COMPENSATOIRES Υ w9/hbb9·Lhb 5Ω¦b .w!{ ahw¢ !±9/ [9 /h¦w{ 59 [! wL±L9w9  

En septembre 2021, les travaux de reconnexion ŘΩǳƴ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΣ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ 
principal, ont été engagé en aval du futur 2ème pont.  

{ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ǿŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳent de la faune et de la flore 

locale avec la restauration de la ripisylve. 

Après plusieurs mois de chantier, un gros travail de terrassements, de reprofilage du bras mort, de remodelage des berges 

et de plantation de 900 baliveaux et 300 arbustes, les travaux du bras mort sont terminés. 
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LES FOUILLES ARCHEOLOGIQUES DU BARREAU ROUTIER  

Suite au diagnostic archéologique réalisé en août 2019, un arrêté prescrivant des fouilles archéologiques a été ordonné 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ нème pont, au niveau du barreau routier entre la route départementale 13 et 

la route départementale 953. 

Le diagnostic a permis de mettre en lumière deux concentrations de vestiges protohistoriques particulièrement 
remarquables. 
 
Ces fouilles doivent être réalisées avant le démarrage des travaux du barreau routier. 
 

AMENAGEMENT DES RACCORDEMENTS EN RIVE DROITE ET RIVE GAUCHE  

5Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǊƛǾŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

En rive droite le 2ème pont se raccorde sur un carrefour urbain important avec : 

 - ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ place du carrefour actuel entre la rue Félix Mathé, le 

cours de Bercy et ƭΩŀƭƭŞŜ des Soupirs, comprenant les aménagements nécessaires pour raccorder avec le nivellement 

existant, 

 - [ŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ .ŜǊŎȅ ƧǳǎǉǳΩŀǳ carrefour giratoire avec ƭΩŀǾŜƴǳŜ du Général Charles de Gaulle et 

le cours Vincent ŘΩLƴŘȅΣ 

 -  Les reprises des contre-allées de la rue Félix Mathé, du cours de Bercy et de ƭΩŀƭƭŞŜ des Soupirs, ainsi  que les accès 

aux voiries et équipements adjacents, 

 - La reprise du parking existant du centre aquatique sous le futur ouvrage, 

 - Les aménagements paysagers correspondants. 

En rive gauche, le 2e pont se raccorde sur la RD13 reliant Moulins à Montilly avec : 

 -La création ŘΩǳƴ nouveau carrefour giratoire de raccordement au 2e pont sur la RD13, 

 - Les aménagements de la RD13, vers le nord et le  sud, ƧǳǎǉǳΩŀǳ raccordement avec le nivellement existant, 

 - Les reprises des voiries adjacentes (chemin de la Gare aux Bateaux et rue des Magnots) et des accès     aux 

équipements adjacents (moto-cross, stand de tir) 

 - Les aménagements paysagers correspondants. 

 

[9 twhW9¢ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 59{ .9wD9{  :  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ .ŜǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǇƻǳǊ aƻǳƭƛƴǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

BERGES 2 : MOULINS PLAGE 
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/Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŧƻƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƎǳƛŘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ .ŜǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ .!{9 Ŝƴ нлму  et à 

la première tranche ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ réalisés ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ Řǳ Ǉƻƴǘ ŘŜ CŜǊ 
et de la zone de Loisirs à la Plaine du camping. 

 

/ŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ tƻƴǘ wŞƎŜƳƻǊǘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƴǘ ŘŜ CŜǊΦ !ǇǊŝǎ 
cette première tranche de travaux, Moulins Communauté vient de réaliser une aire de jeux dédiée aux enfants. 

 

 

9ƴǎǳƛǘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ Ǉƻƴǘƻƴǎ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴ 
espace de baignade.  

Une promenade depuis le pont Régemortes et depuis le futur bâtiment de Maison de la Rivière va être crée en longeant 

lŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǇƻƴŎǘǳŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 
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